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100 religieux se réunissent à Dakar avec AEFJN 

C. Fouarge 

Ils étaient une centaine à participer à la réunion sur le Réseau AEFJN et la justice économique en Afrique le 10 février 2011, à la Fraternité St Dominique, à Dakar. Ils étaient venus du Sénégal, de Zambie, d’Ouganda, de RDC, du Mali, de Guinée Bissau, de Guinée Conakry, du Burkina Faso, de Côte d’Ivoire, du Gabon, du Soudan, d’Ethiopie et aussi des USA et du Brésil à l’occasion du Forum Social Mondial 2011.

Après la présentation du réseau AEFJN mandaté par 48 congrégations religieuses missionnaires en Afrique et de son plan d’action  2010-2012, les participants ont discuté des sujets de justice économique dans leur contexte. Trois éléments ressortent :

· il est important que les communautés religieuses s’engagent pour la justice économique. C’est aussi de l’ordre de la foi chrétienne et des valeurs de l’Evangile que de renforcer la capacité des gens avec lesquels elles travaillent, en leur donnant les moyens de connaître leurs droits et devoirs, d’analyser les évènements et de se défendre auprès de leurs élus ;

· l’intérêt de travailler en réseaux dans un même pays ou dans une région et entre Afrique et Europe, afin d’améliorer le potentiel et l’efficacité des religieux et de leurs groupes;

· garder en permanence le souci de s’informer sur ce qui relève de la justice économique et d’informer les membres de leur congrégation et les gens des régions où ils travaillent.

Partant des contextes où ils travaillent, ils ont confirmé l’intérêt de sujets choisis par AEFJN : la Souveraineté alimentaire (accaparement des terres et accès à l’eau potable), les Médicaments de qualité, la Responsabilité Sociale des Entreprises, la lutte contre la prolifération des Armes légères et le Climat. D’autres sujets de justice économique ont été mentionnés comme la migration, le trafic d’humains et la prostitution, les accords de pêche et l’accès aux technologies nouvelles pour le développement de l’Afrique.

24 personnes ont écrit leur intention de sensibiliser des petits groupes (religieux et laïcs) aux questions de justice économique dans leur contexte. 25 autres personnes se sont déclarées prêtes à s’engager dans le réseau AEFJN: depuis le partage d’information jusqu’à la création d’un groupe. Plusieurs ont dit vouloir interpeler leurs supérieurs à se sujet. 

Les religieux en Afrique demandent que les membres en Europe leur transmettent des informations qu’il est difficile d’obtenir en Afrique et qui corrigent les fausses informations.  Réciproquement, les membres en Europe demandent que ceux d’Afrique 1) leur transmettent des informations concrètes et fiables sur ce qui se passe dans leur région/pays et, 2) leur disent comment ces questions de justice économique affectent les gens dans leur contexte. Ensemble, ils peuvent lancer une même campagne au Sud et au Nord pour augmenter leur efficacité. Quel sujet sélectionner: accaparement de terres, accès aux médicaments de qualité?

C’est en renforçant ce lien avec les missionnaires en Afrique que les antennes AEFJN en Europe pourront encourager les religieux à se mobiliser, révéler les causes d’injustice économique qui sont cachées au public et enfin, plaidoyer auprès de gouvernements et auprès des Institutions Européennes pour plus de justice économique en Afrique.

Père Ngoyi, (CICM, Dir. JPIC Nigeria) a encouragé les congrégations à consacrer un membre/pays à ce travail pour plus de justice économique ; cette personne pourrait alors se « spécialiser » et faciliter l’engagement concret des membres de sa congrégation.

Père Berilengar (s.j., Dir. Gén. CEFOD, Tchad) a insisté sur le fait que les religieux en Afrique peuvent tirer profit d’un engagement au sein de AEFJN, en premier lieu en recevant de l’Europe des informations qui corrigent la désinformation reçue en Afrique ; ex : « nous prenons ces terres pour vous nourrir. »

La réunion a été clôturée à 18h10. Mais nombreux sont les participants qui ont poursuivi leurs discussions chemin faisant.

Les révoltes arabes 

Begoña Iñarra

Le monde occidental a regardé avec étonnement la révolte dans les pays arabes, la jeunesse et la population sans crainte, demandant la liberté, les droits fondamentaux et la démocratie. Les révoltes ont aussi causé du désarroi au sujet de l'avenir dans les pays où les régimes sont tombés, et les conséquences pour le monde entier. Mais ce qui est clairement ressorti, c'est l'incohérence des politiques de la plupart des gouvernements du dehors. Tout en défendant la démocratie en paroles, ils ont traité avec des régimes corrompus et dictatoriaux et, ce qui est pire, ils leur ont vendu des quantités d'armes sophistiquées, qui servent actuellement à attaquer les populations pacifiques et qui causent mort et souffrance; et maintenant, ces gouvernements et ces industries de défense disent qu'ils sont inquiets au sujet de l'impact de ces armes. 

Dans cet article nous présentons l'esprit des révoltes des pays arabes, les causes fondamentales qui ont mené à ces révoltes et les possibilités pour un avenir meilleur. La vente d'armes à ces pays entraîne actuellement des conséquences tragiques pour les personnes qui participent aux révoltes et pour la population en général, comme dans le cas de la Libye. Nous présentons les sommes dépensées par les pays arabes pour des armes et les pays exportateurs qui ont bénéficié de ce commerce, pour finir par la réponse et le soutien faibles de ce qu'on appelle la communauté internationale.

1. Un tsunami  envahit les pays arabes

La vague d'agitation civile contre les dictatures dans le monde arabe est comme une "anti-bombe à fragmentation" qui a explosé dans des millions de protestations fortes, écrasant la police de l'état et les militaires, et réussissant à déplacer les dictateurs-présidents tunisien et égyptien qui les gouvernaient. Une nouvelle génération désillusionnée a pris l’initiative pour vivre dans une réelle démocratie. Toutes les couches de la société se sont joint aux soulèvements qui se sont étendus vers nombre de villes et de pays: le Yemen, la Libye, Bahrein et, dans une proportion moindre, en Jordanie, Syrie, Maroc, Iran… menant à de nombreux décès et blessures. 

Les nouveaux réseaux sociaux d'internet tels que Facebook, Twitter et d'autres ont joué un rôle décisif, offrant aux jeunes et aux adultes un espace pour parler, organiser, faire circuler des informations et empêcher toute tentative de fermer les forums politiques publics. Pour beaucoup dans cette jeune génération, les media sociaux jouent le rôle de connexion et d'information que la génération précédente ne pouvait trouver qu'à la mosquée. 

En Tunisie et en Egypte, après avoir attaqué les protestataires et en avoir tué un certain nombre, la police a disparu. L'armée a refusé de tirer sur les civils et s'est rangée du côté des protestataires, en maintenant  l'ordre public et en protégeant la propriété de l'état et la propriété privée. Dans les deux cas, il est devenu évident que l'armée ne permettra ni la brutalité de la police, ni l'anarchie de la foule. A Bahrein; l'armée a d'abord attaqué les manifestants, puis elle a disparu, sûrement sous la pression des Etats-Unis. 

2. La situation avant les révoltes

A mesure que les régimes duraient, leur légitimité déclinait, et le pouvoir des dictateurs arabes reposait de plus en plus sur un état policier fort qui écrasait toute dissension politique. L'armée, bien que très influente – puisque la plupart des dirigeants politiques émergeaient de ses rangs – a été neutralisée politiquement. Les régimes reposaient lourdement sur les forces de sécurité qui sont devenues illégales, n'ayant comme unique but que le maintien du régime.

Dans cette situation, le seul espace qui pouvait échapper à la police était la mosquée. Par conséquent, dans les dernières décennies, les mosquées sont devenues des centres d'activisme politique. Au cours des dernières années, le pouvoir politique de la mosquée a décliné. L'affaiblissement de l'islamisme a ouvert l'espace pour les mouvements démocratiques. Ce qui semble clair dans les révoltes, c'est la volonté des protestataires de séparer les convictions religieuses personnelles des exigences politiques collectives. Si cette tendance laïque continue, elle pourrait marquer un tournant pour l'avenir des mouvements islamistes qui, pendant presque trois décennies, ont dominé l'opposition à l'ordre arabe établi et à la domination étrangère. Quel que soit le résultat des révoltes, elles révèlent comment le paysage politique et religieux arabe a changé irrévocablement et comment leur impact politique et culturel va durer.

Les révoltes remettent en question beaucoup de suppositions au sujet des musulmans. La demande de démocratie de la part des peuples arabes met fin à la conviction que la démocratie n'était pas appropriée à la culture arabe. Les  demandes du people montrent le faux principe que les pays arabes étaient opposés au sécularisme et que tout changement politique dans les nations où les musulmans sont majoritaires fournira inévitablement une plateforme aux islamistes. 

3. La raison des révoltes

Le chômage et la montée des prix des denrées alimentaires ont été le déclencheur des révoltes en Tunisie. En Egypte, le refus de Mubarak de suivre la décision de la Cour, en novembre 2010, d'élever le salaire minimum de 70 à 207 dollars par mois a mené à des protestations par les syndicats et des manifestations de travailleurs et d'activistes.

Les politiques néolibérales ont transformé l'économie des états arabes au cours des dernières années. Il en est résulté une croissance économique, mais aussi une montée du chômage, des salaires bas, et un fossé croissant entre riches et pauvres. Ces réformes ont alimenté un grand ressentiment dans les classes moyennes et inférieures. La corruption du régime et les hautes fortunes accumulées par les dictateurs ont contribué à l'appauvrissement de la population. Beaucoup de pays arabes ont diversifié leur économie, mais elle dépend fortement de revenus de location (transferts de fonds de migrants, exportations de pétrole et de gaz naturel, revenus du tourisme, paiement pour la privatisation). La réponse brutale de certains dirigeants aux révoltes montre le désespoir d'anciens tyrans qui s'accrochent au pouvoir. 

4. L'avenir

Ce qui arrivera dans la région au cours des prochains mois et années sera vital pour le monde entier. Ce qui importe, c'est non seulement l'organisation d'élections parlementaires et présidentielles libres et honnêtes, mais aussi la mise en place d'une constitution juste, d'institutions démocratiques et d'un système de sécurité (police et armée) qui sera subordonné à l'état. Les révoltes ont transformé le paysage politique du monde arabe de manière irréversible.  

Des puissances étrangères sont lourdement impliquées dans la région arabe. Les Etats-Unis sont la principale, suivie par l'Iran. Les autres: la Turquie, la France, la Grande-Bretagne, la Russie, la Chine, sont moins importantes, mais elles sont néanmoins pertinentes. Leur excuse pour soutenir des dictatures et pour traiter avec des régimes corrompus était et est toujours "la recherche de stabilité" dans la région, même si elle se fait au prix de la liberté et des droits fondamentaux de la population. 

5. La réponse de gouvernements extérieurs 
La position des puissances étrangères face aux révoltes a évolué, mais des doutes persistent dans l'esprit de la population au Maghreb et au Moyen-Orient. Les Etats-Unis ont essayé d'être du côté du vainqueur, et ils ont vacillé longtemps avant de prendre le parti des protestataires, dans le cas de l'Egypte. Bien que récemment, ils ont demandé publiquement plus de "démocratie", pas de violence, et des négociations. En coulisse ils pressent le régime de limiter sa réponse et d'écouter certaines demandes des protestataires. A Bahrein les Etats-Unis ne sont pas prêts à renoncer à un régime qui soutient la politique des Etats-Unis, et dans le cas de Bahrein, permet la présence de la 5e flotte dans ses eaux. Un gouvernement chiite ne permettrait certainement pas cette présence. L'Arabie séoudite, un régime répressif, jouit du soutien inconditionnel des Etats-Unis. La dernière vente d'armes, la plus grande transaction d'armes jamais effectuée par les Etats-Unis, confirme ceci. 

Même face à la dure réalité des attaques de Kadaffi envers son peuple, l'ONU a des difficultés pour passer à une action ferme, pour établir une zone d'exclusion aérienne afin de stopper le bombardement aérien de civils.

Les armes vendues tuent dans les pays arabes

Begoña Iñarra

1. Les armes tuent et leur commerce n'entre pas dans la catégorie des "affaires ordinaires"

Dans la plupart des pays arabes où les révoltes ont eu lieu, des forces de sécurité ont attaqué des manifestants non armés, en tuant beaucoup d'entre eux et en en blessant un grand nombre. En Libye, des avions militaires et des tanks sont utilisés pour bombarder des civils. La télévision a montré des forces de sécurité et des civils qui utilisaient des fusils belges. D'où viennent ces armes utilisées par les régimes en place pour attaquer, tuer et blesser des manifestants pacifiques? 

Beaucoup de pays qui s'intitulent "défenseurs" de la démocratie ont, non seulement soutenu ces régimes dictatoriaux, mais ils ont aussi fait des affaires avec eux et leur ont vendu une grande quantité d'armes. La séparation entre éthique et valeurs d'un côté, et intérêts économiques et politiques de l'autre, est une des principales "incohérences" de ces pays. Lorsque les deux côtés entrent en conflit, dans la plupart des cas, les "intérêts commerciaux et politiques" l'emportent sur les normes éthiques. C'est encore plus scandaleux et dangereux dans le cas de la vente d'armes. Les affaires et l'emploi peuvent être importants pour les pays où les armes sont produites, mais l'éthique est aussi significative pour beaucoup de leurs citoyens. 

Les gouvernements sont responsables de la vente d'armes. Pour exporter légalement des armes et des biens et services en lien avec la défense, d'un pays A vers un pays B, la société exportatrice a besoin d'une licence d'exportation du gouvernement du pays exportateur A. L'organisme gouvernemental responsable d'émettre une licence d'exportation d'armes décide si le pays B satisfait à une série de mesures de sécurité. Il faut considérer ce que les forces de sécurité peuvent faire avec ces armes. Dans certains cas, des "conditions" sont attachées aux contrats, mais, en réalité, une fois que les armes sont dans un pays, le vendeur n'a pas les moyens de contrôler leur usage ou leur destination.

Le gouvernement français a continué à autoriser des exportations vers la Tunisie d'équipements utilisés pour maintenir l'ordre public, d'explosifs, surtout de grenades à gaz, même après le soulèvement. Mais au début de février, la France a suspendu la vente à l'Egypte d'armes et d'équipements anti-émeutes pour la police.

1.1. Importations d'armes dans les états arabes

Lors de ces protestations, révoltes ou révolutions, la police et l'armée jouent un rôle important, soit pour lutter contre les protestataires, soit pour défendre la population. La  police les a attaqués en Tunisie et en Egypte, tandis que l'armée semble avoir été du côté du peuple. Dans d'autres pays, la police et l'armée ont été utilisées pour combattre la révolte, avec des conséquences dramatiques et de grands nombres de décès et de blessures.

Bien qu'au cours des dernières années le danger d'une guerre entre voisins ait diminué en Afrique du Nord, les pays de cette région ont été d'excellents clients pour les producteurs d'armes. Durant la période de 2005 à 2009, l'Algérie, le Maroc, la Libye et, dans une moindre mesure, l'Egypte et la Tunisie ont été les plus grands importateurs d'armes en Afrique, avec l'Algérie en tête. Chacun savait ce que Kadafi avait fait dans le passé et ce qu'il pourrait faire dans le futur. Mais depuis 2003, lorsqu'il a été "réintégré" dans la communauté internationale, à cause du pétrole libyen et des affaires qui en résultaient, beaucoup de gouvernements ont décidé de traiter avec lui et ont accordé des licences pour des armes destinées à la Libye.

1.1.1. La Libye, un grand marché d'armes 

La Libye domine le Maghreb en termes de nombres d'armes, mais elle manque de capacité militaire significative à cause de ses effectifs actifs limités, d'une formation insuffisante et du peu de compétences techniques, d'un faible système de soutien et du peu d'infrastructure, et d'une base de mobilisation mal organisée. Ceci explique que Kadafi emploie des mercenaires.

Aujourd'hui, face à l'usage d'armes contre la population de Libye, la plupart des gouvernements exportateurs jouent "l'innocence". Mais les faits sont là. 

	ARMES ACHETEES              PAR LA LIBYE

	FOURNISSEURS
	Millions 
de Euros

	Allemagne
	43,2  

	Belgique
	22,4  

	Bulgarie
	3,7  

	Etats-Unis
	70,0  

	France
	185,5  

	Italie
	191,3  

	Malte
	79,7  

	Portugal
	19,1  

	Royaume-Uni
	20,7  

	TOTAUX
	635,6  


Bien que, d'après le rapport de SIPRI, la Libye n'ait dépensé que 17millions de dollars américains de 2005 à 2009: France (1 million), Italie (16 millions), avec l'Italie vendant six hélicoptères et la France signant un contrat pour réviser les avions de combat Mirage de la Libye, la dépense réelle est beaucoup plus forte. 

D'après le rapport de 2009 de l'Union Européenne (UE) sur les exportations d'armes, rien qu'en 2009, des pays de l'UE ont accordé des licences pour la Libye d'un montant de 687,6 millions d'euros. L'Italie a accordé de licences pour l'aviation militaire, y compris des avions de combat, et l'équipement associé. La France a vendu 100 missiles antichars. Le Portugal a donné de permis pour des drones. Malte a envoyé au régime des armes légères. La Belgique a vendu des fusils et des produits chimiques anti-personnel utilisés pour réprimer les émeutes. L'Italie a vendu 6 hélicoptères légers et des détonateurs de bombes, y compris pour des appareils de type improvisé. L’Allemagne a procuré des appareils pour  le brouillage électronique. 

Les armes et munitions livrées par la Belgique à la Libye en 2009 provenaient de Wallonie et de Flandre. Celles de la Fabrique Nationale à Herstal en Wallonie valaient 11,5 millions d'euros et consistaient en centaines de fusils d'assaut, fusils pour sous-marins, pistolets, mitraillettes légères, grenades pour fusils, fusils à air comprimé qui peuvent être utilisés pour arrêter des personnes ou groupes hostiles mais non armés, et 1 milliard 1,134 millions de séries de munitions parmi d'autres choses. Ces armes furent livrées à l'armée et aux forces de sécurité. La Flandre a vendu du matériel très sophistiqué. 

En plus, en 2009, les Etats-Unis ont vendu 8 avions Hercules pour 70 millions de dollars. La Roumanie a vendu à Kadafi 100.000 Kalashnikovs en 2009. 

En 2009 la Russie a vendu 96 missiles antinavires pour 100 millions de dollars et janvier 2010, Moscou a conclu une transaction avec la Libye pour vendre des armes russes d'une valeur d'un milliard huit cent millions de dollars. Plus d'un milliard de dollars de la transaction concernaient des avions de combat tels que SU-35, SU-30 et Yak-130. La transaction incluait aussi deux divisions de systèmes de défense aérienne et plusieurs douzaines de tanks russes pour moderniser les anciens tanks libyens, ainsi que d'autres armes.  

Même l'Afrique du Sud a fourni à la Libye, fin 2010, plus de 100 fusils de tireurs d'élite et plus de 50.000 séries de munitions 40mm, de multiples lance-grenades, des avions Hercules C130 et des transporteurs de troupes blindés.

La Libye était un des 53 pays invités par la société d’armement BAE
-UK au salon mondial DSEi le plus important en matière de défense et sécurité de 2009 à Londres.  En 2005 BAE-UK a gagné certaines des dépenses militaires de Libye – prévues pour s'élever à 730 millions de dollars pour 2010. 

Le tableau à la page 7, représente les dépenses en armes des pays arabes et les pays fournissant ces armes, ainsi que le total des dépenses et des recettes des exportations.
1.2. Un certain contrôle exercé par les pays occidentaux

Après la dure réponse de Kadafi aux protestations, la plupart des gouvernements ont décidé une révision ‘immédiate’ des licences d'exportation, à cause du souci qu'elles pourraient être utilisées par le régime de Kadafi pour lutter contre les protestataires. 

En réponse à des plaintes d'ONG pour la vente d'armes de la Belgique à la Libye, en 2009 la Belgique a renversé une licence pour la FN de Herstal pour la fourniture d'armes légères d'une valeur de 11,5 millions d'euros – comprenant 367 fusils, 367 pistolets, 50 pistolets "de luxe" et 22.000 grenades - pour l'armée d'élite de Kadafi et les unités de la police.

En février 2010, le Royaume-Uni a révoqué une série de licences d'exportation pour la Libye et Bahrein, comprenant des gaz lacrymogènes et des composants de fusils, suite à la violence dans les deux pays. Déjà en 2008, le Royaume-Uni avait bloqué l'envoi par "York Guns" de 130,000 Kalashnikovs vers la Libye parce qu'il craignait que ces armes soient revendues à des seigneurs de guerre au Soudan. 

Cependant, malgré les décisions tardives, la vente d'armes figure toujours à l'agenda de la plupart des gouvernements, même à des "pays problématiques". Le Royaume-Uni et les Etats-Unis ont été les deux pays à rendre d'abord visite aux nouveaux dirigeants, mais leur intérêt pose des questions… David Cameron, Premier Ministre du Royaume-Uni, dans son récent tour du Moyen-Orient, était accompagné par 20 hommes d'affaires, dont 8 étaient des fabricants d'armes, de sociétés de la défense et de l'espace aérien  – BAE, Thales et d'autres. Le fait que le Royaume-Uni est prêt à continuer à vendre des armes à des états non démocratiques du Golfe, malgré le cri des peuples de la région arabe pour la démocratie et le respect des droits humains, montre que le Royaume-Uni s'inquiète plus de ses affaires que des droits humains. La raison donnée par Cameron "l'équipement vendu est utilisé pour défendre les frontières du pays" n'est pas valide aujourd'hui. 

2. La réponse de gouvernements extérieurs 
La position des puissances étrangères face aux révoltes a évolué, mais des doutes persistent dans l'esprit de la population au Maghreb et au Moyen-Orient. Les Etats-Unis ont essayé d'être du côté du vainqueur, et ils ont vacillé longtemps avant de prendre le parti des protestataires, dans le cas de l'Egypte. Bien que récemment, ils ont demandé publiquement plus de "démocratie", pas de violence, et des négociations. En coulisse ils pressent le régime de limiter sa réponse et d'écouter certaines demandes des protestataires. A Bahrein les Etats-Unis ne sont pas prêts à renoncer à un régime qui soutient la politique des Etats-Unis, et dans le cas de Bahrein, permet la présence de la 5e flotte dans ses eaux. Un gouvernement chiite ne permettrait certainement pas cette présence. L'Arabie séoudite, un régime répressif, jouit du soutien inconditionnel des Etats-Unis. La dernière vente d'armes, la plus grande transaction d'armes jamais effectuée par les Etats-Unis, confirme ceci. 

Le régime iranien qui a répondu avec violence aux protestataires pacifiques voit les révoltes avec suspicion, non seulement parce que c'est un état non arabe, parce que c'est un état policier, mais aussi parce que c'est un état chiite. Beaucoup d'analystes pensent que l'Iran est derrière la révolte des chiites à Bahrein. 

La Turquie, un allié proche des Etats-Unis, gouverné actuellement par un régime élu de manière populaire, un mouvement islamiste qui n'impose pas la loi de la charia à la population entière mais essaie de faire reconnaître l'observance islamique, soutient les révoltes. 
Même face à la dure réalité des attaques de Kadaffi envers son peuple, l'ONU a des difficultés pour passer à une action ferme, pour établir une zone d'exclusion aérienne afin de stopper le bombardement aérien de civils.

	ARMES ACHETEES PAR LES PAYS ARABES DE 2005 A 2009: VALEURS EN MILLIONS DE DOLLARS
	 

	FOURNISSEURS
	Libye
	Algérie
	Ar.séoudite
	Bahrein
	Emirats AU
	Egypte
	Jordanie
	Koweit
	Liban
	Maroc
	Oman
	Tunisie
	Qatar
	Yemen
	TOTAUX

	Afrique du S.
	 
	18,0  
	10,0  
	 
	11,0  
	 
	31,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	70,0  

	Allemagne
	 
	 
	1,0  
	 
	61,0  
	 
	8,0  
	 
	 
	 
	 
	168,0  
	 
	 
	238,0  

	Australie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	50,0  
	51,0  

	Autriche
	 
	 
	 
	 
	8,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	8,0  

	Belgique
	 
	 
	7,0  
	16,0  
	 
	 
	206,0  
	 
	7,0  
	17,0  
	 
	 
	 
	 
	253,0  

	Canada
	 
	12,0  
	26,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	4,0  
	 
	 
	 
	42,0  

	Chine
	 
	61,0  
	73,0  
	 
	 
	85,0  
	8,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	227,0  

	Emirats ar.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	9,0  
	 
	9,0  
	 
	7,0  
	 
	 
	 
	25,0  

	Espagne
	 
	78,0  
	 
	 
	 
	 
	7,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	85,0  

	Etats-Unis
	70,0  
	 
	455,0  
	98,0  
	3.880,0  
	1.862,0  
	228,0  
	286,0  
	13,0  
	16,0  
	478,0  
	18,0  
	280,0  
	7,0  
	7.691,0  

	Finlande
	 
	 
	 
	 
	2,0  
	68,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	70,0  

	France
	1,0  
	57,0  
	42,0  
	 
	2.309,0  
	 
	7,0  
	9,0  
	 
	 
	93,0  
	 
	 
	 
	2.518,0  

	Italie
	16,0  
	 
	15,0  
	 
	30,0  
	 
	 
	20,0  
	 
	 
	 
	 
	5,0  
	83,0  
	169,0  

	Jordanie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	28,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	28,0  

	Libye
	 
	 
	 
	 
	24,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	24,0  

	Montenegro
	 
	 
	 
	 
	 
	180,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	180,0  

	Oman
	 
	 
	 
	1,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1,0  

	Pakistan
	 
	 
	3,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	3,0  

	Pays-Bas
	 
	 
	 
	 
	 
	161,0  
	103,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	264,0  

	Roumanie
	 
	 
	 
	 
	40,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	40,0  

	Royaume-Uni
	730,0  
	18,0  
	474,0  
	60,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	25,0  
	 
	 
	 
	1.307,0  

	Russie
	100,0  
	3.119,0  
	 
	 
	124,0  
	128,0  
	12,0  
	 
	 
	171,0  
	 
	 
	 
	235,0  
	3.889,0  

	Singapour
	 
	 
	 
	 
	2,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2,0  

	Suède
	 
	 
	 
	 
	1,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1,0  

	Suisse
	 
	 
	30,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	16,0  
	 
	 
	 
	 
	46,0  

	Turquie
	 
	 
	2,0  
	4,0  
	23,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	29,0  

	Ukraine
	 
	31,0  
	 
	 
	 
	30,0  
	11,0  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	197,0  
	269,0  

	TOTAUX
	917,0  
	3.394,0  
	1.138,0  
	179,0  
	6.515,0  
	2.514,0  
	631,0  
	315,0  
	57,0  
	220,0  
	607,0  
	186,0  
	285,0  
	572,0  
	17.530,0  


La malédiction des ressources

Thomas Lazzeri & Carleigh Rixon

Comment se fait-il qu'un pays aussi riche en ressources que la République démocratique du Congo (RDC) puisse être affronté à des troubles sociaux, politiques et économiques? Dotée de quantités variables de diamants, or, cuivre, cobalt, coltan et étain, la RDC fait face aujourd'hui à ce qui est connu comme la malédiction des ressources.
D'après la malédiction des ressources, les pays qui dépendent de ressources sont sujets aux malédictions suivantes: une augmentation de la corruption, une probabilité plus forte d'un gouvernement autoritaire et un risque plus élevé de guerre civile. Avec un excès de richesse provenant d'un secteur de l'industrie, l'état échoue à promouvoir d'autres parties de l'économie. Le fait de ne compter que sur les revenus de l'extraction des ressources induit le risque, pour la nation, de devenir un "état rentier". C'est un pays dans lequel des élites achètent le soutien plutôt que d'investir dans une bonne performance économique. Avec des revenus des ressources en croissance rapide, des sociétés multinationales s'alignent de plus en plus sur le gouvernement.

L'extraction des ressources et la distribution des revenus commencent à l'emporter sur tous les autres secteurs de développement institutionnel. La société commence à apprécier le droit de propriété plus que la représentation, affaiblissant les liens de l'état vers la démocratie. Chacun veut une part de la prospérité. Les agendas économiques jouent un rôle central dans la création de conflits violents. La guerre civile est beaucoup plus probable dans un état riche en ressources.

L'exploitation minière finance des groupes armés

Les Nations unies ont estimé que, dans de nombreuses parties des provinces du Nord- et du Sud-Kivu en RDC, des groupes armés contrôlent le commerce des minerais. Le contrôle des mines est la principale source de revenus pour les seigneurs de guerre, et souvent la seule raison qui maintient ces groupes en fonction. En 2002, par exemple, les Nations unies estimaient qu'aucune quantité de coltan ne quittait l'est de la RDC sans profiter, soit aux groupes rebelles, soit aux armées étrangères. On estime que les Forces démocratiques pour la libération du Rwanda (FDLR) récoltent chaque année des millions de dollars du commerce illégal de minerais en RDC orientale. Aussi longtemps que ce commerce reste profitable pour eux, de tels groupes rebelles n'ont aucun intérêt à mettre fin au conflit armé. 

Malgré cette évidence, beaucoup de sociétés occidentales continuent à acheter des minerais provenant de ces régions. Par exemple, la société britannique de commerce des minerais Afrimex et sa filiale congolaise Kotecha payaient des taxes aux groupes rebelles afin de pouvoir continuer à exporter du coltan du Sud-Kivu, soutenant par là leurs activités militaires. AngloGold Ashanti extrayait de l'or à Mongbwalu, qui était sous le contrôle d'un groupe armé nommé Front des Nationalistes et Intégrationnistes (FNI). En fait, AngloGold a demandé à FNI la permission d'y commencer l'extraction de l'or. AngloGold payait une taxe à FNI pour chaque kilogramme d'or qui était envoyé hors de Mongbwalu, et il fournissait aussi une assistance en logistique et transport, par exemple en permettant à FNI d'utiliser les véhicules 4X4 de la société. 

Le projet d'exploitation minière Tenke Fungurume (TFM) au Katanga – Un exemple de corruption et de guerre civile.
Tenke Fungurume au Sud-Katanga, RDC, était un des plus grands dépôts intouchés de cuivre et de cobalt du monde. En 1996 les droits d'exploitation furent accordés à la société suédoise Lundin Holding. De sérieux problèmes de transparence et de corruption entourent la signature du contrat.

Les négociations pour le contrat ont eu lieu dans le secret total. De plus, le propriétaire de la société, Adolf Lundin, offrit à Mobutu, qui était alors président, de financer sa prochaine campagne électorale. Le résultat final fut une transaction injuste qui favorisait Lundin et nuisait aux intérêts congolais. En mai 1997, Mobutu fut renversé et remplacé par Laurent-Désiré Kabila. Peu après, Lundin Holding fit le paiement de 50 millions de dollars, comme dépôt prévu par le contrat, mais la moitié de cet argent fut transférée sur les comptes d'une société que Kabila possédait en partie.

En 1999, Lundin gela ses activités, à cause de la guerre civile au Congo. En 2005, un nouveau contrat fut signé avec le gouvernement provisoire. Une fois de plus, les négociations pour le contrat eurent lieu en secret. Une évaluation externe indépendante des contrats d'exploitation minière existants était en cours au moment où le nouveau contrat fut signé, mais on n'attendit pas ses conclusions. D'après divers analystes, les termes des accords de 2005 étaient encore plus biaisés en faveur de Lundin que ceux de l'accord de 1996. 

En 2007, une commission indépendante établie par le ministère congolais des mines conclut que le contrat devait être renégocié. Néanmoins le projet d'exploitation minière se poursuivit comme prévu et l'exploitation commença en 2009. En octobre 2010, les renégociations ont été terminées, avec seulement des concessions mineures de la part de l'investisseur en faveur du gouvernement congolais et en laissant intouchés, par exemple, les termes fiscaux du contrat original.

Extraction pétrolière dans le Delta du Niger

La RDC n'est pas le seul pays d'Afrique à souffrir de la malédiction des ressources. Un autre exemple est le Nigéria. Suivant la règle militaire en 1966, le gouvernement fédéral obtint le contrôle du secteur pétrolier nigérian. L'exploitation commerciale du pétrole avait commencé en 1956 avec une structure institutionnelle qui favorisait les trois groupes majoritaires du pays. Des résultats du développement furent compromis et le gouvernement fut miné par l'augmentation de nouvelles unités sous-nationales de l'état.

Les gens qui vivaient dans le Delta du Niger, une minorité ethnique, commencèrent à se sentir exclus du processus de gouvernance, à cause d'un manque de transparence. Des questions de droit de propriété de la terre, de dégradation de l'environnement, de manque de compensations et de perte de moyens de subsistance sont, sans exception, toujours des problèmes importants aujourd'hui. La violence est devenue un problème plus grave lorsqu'une vague de mobilisation de la jeunesse, des voyous locaux étant armés pour des objectifs électoraux. La violence était aussi la réponse des sociétés pétrolifères et du gouvernement nigérian hostile aux plaintes légitimes. Alors que la population locale souffrait des conséquences négatives de l'extraction du pétrole – au moins 400.000 tonnes de pétrole se sont répandues dans le sol du Delta au cours des dernières décennies – elle n'a rien vu de la richesse générée par le pétrole: alors qu'en 1980, 28% de la population vivaient sous le seuil de pauvreté, en 2000 le nombre était monté à 60%.

Le manque de contrôle des ressources dans la région du Delta du Niger a mené à un point mort. En octobre 2009, en lien avec le Mouvement pour l'émancipation du Delta du Niger, les dirigeants militants ont accepté l'amnistie offerte par le Président nigérian Ya'ardua. La région reste très fragile. Le conflit violent est un résultat de griefs accumulés en relation avec le contrôle des ressources.

Conclusion

La malédiction des ressources s'est produite dans beaucoup de pays riches en ressources, comme la RDC ou le Nigéria, et elle est alimentée par un mélange meurtrier entre des autorités corrompues et incompétentes, des groupes rebelles intéressés à avoir leur part des revenus générés par les ressources naturelles, et des sociétés occidentales qui, sans scrupule, font des transactions avec les deux côtés pour s'assurer l'accès à ces précieuses ressources, sans se soucier de l'impact de leur action sur la population locale. Un changement d'attitude de la part de ces trois acteurs est nécessaire pour mettre fin à la malédiction. Une manière importante dont l'Ouest peut y contribuer est de demander aux sociétés de rendre compte des conséquences de leur action. Le "Dodd-Frank Act"
 est un premier pas important dans la bonne direction, mais d'autres pas sont nécessaires, y compris une législation qui permette à des cours européennes de justice de demander compte à des sociétés de leurs crimes commis en Afrique.

L’Eglise dénonce l’accaparement illégitime de terres 
C. Fouarge  

Le terme « accaparement de terres » désigne le transfert massif de terres des communautés locales (c’est-à-dire : les petits agriculteurs et l’agriculture familiale, les éleveurs, les pêcheurs et groupes autochtones) vers un individu et/ou des entreprises d’intérêts locaux et étrangers.

En Afrique, depuis 2006, près de 30 millions d’hectares de terres africaines ont été acquis par des investisseurs pour des projets supérieurs à 1000 hectares, auxquels s’ajoutent les acquisitions à plus petite échelle, souvent le fait de « nouveaux riches » du pays. Ces acquisitions de terres cultivables et de zones forestières -et de l’accès à l’eau- ont pour but la production d’agrocarburants et d’autres cultures d'exportation, l'extraction de ressources naturelles et l’extension de zones touristiques ou urbaines essentiellement, mais aussi la spéculation financière et l’obtention de capitaux via le marché du carbone. Un rapport publié en février 2011 par l’IIED
 révèle que les 12 contrats d’acquisition de terre étudiés ne sont pas ‘gagnant-gagnant’, les gens n’ont pas de droits à la terre sécurisés, ni de contrôle sur les décisions qui les affectent. 

1. Des organisations catholiques analysent l'accaparement des terres en Afrique 

Une cinquantaine de membres de l’Eglise, de religieux et de représentants d’organisations catholiques de développement et d’autres réseaux (agriculteurs, droits de l’homme,…) se sont réunis pendant 3 jours pour analyser ce phénomène et envisager les réseaux possibles pour lutter contre ce fléau. Etaient invités aussi des experts d’Amérique latine et d’Asie pour comparer le phénomène entre continents. (« L'accaparement des terres en Afrique - Dangers et défis » à M’bour, près de Dakar, 6-9 février 2011 : http://www.aefjn.org/index.php/resources.html )

Ils ont mis en évidence qu’il y a confrontation entre 2 concepts de la « Terre »: « Marchandise pour faire du bénéfice »  >< « Territoire comme moyen de vivre », générant des conflits à la fois juridiques, sociaux, économiques et environnementaux. Ils ont aussi relevé que beaucoup d’acquisitions légales ne sont pas légitimes. De fait, la majorité d’entre elles se passent sans prise en compte du droit d’occupation ‘ancestral’, des réalités et besoins des communautés locales, sans information ni concertation de celles-ci, avec abus de pouvoir par des autorités, des personnes influentes et des compagnies étrangères, en l’absence ou insuffisance de compensation pour les personnes affectées, avec destruction de la biodiversité et de l’écosystème (souvent de façon irréversible), et enfin, avec compétition pour l’eau.

Toutes ces pratiques violent le droit à l’alimentation
 et les droits économiques, sociaux et culturels
 des usagers de la terre. En effet, l’accès à la terre est à relier au droit à une alimentation suffisante pour lequel chaque Etat a l’obligation 1) de respecter, 2) de protéger contre toute atteinte par des tiers et 3) de s’efforcer de renforcer l’accès et l’utilisation par les peuples des ressources et des moyens de s’assurer leur subsistance. Les fonctions culturelles et sociales de la terre sont affectées aussi : lieux de culte et d’enterrement, héritage commun, lieu d’habitation et d’infrastructures sociales et culturelles. Ces fonctions particulièrement présentes en Afrique sont notées dans le document de l’Union Africaine « Cadre et Lignes Directrices de la Politique Foncière en Afrique ». Le problème, c’est que ces droits ne sont pas assortis d’un organe de sanction en cas de non respect comme il en existe pour les règles éditées par l’Organisation Mondiale du Commerce. La base légale mais illégitime de l’accaparement des terres qui s’est accéléré et accru ces dernières années a été préparée depuis 10-15 ans par des cadres juridiques mis en place sous pression de la Banque Mondiale, ex : ouverture des frontières. Il faut donc un ensemble de lois cohérentes qui protègent les citoyens de la dépossession de leur territoire et des ressources qu’il contient. 

Les droits coutumiers ou traditionnels ont coexisté avec le droit ‘moderne’ hérité des colonies et inscrit dans la Constitution du pays. C’est parce qu’ils répondent à un mode de fonctionnement social : la gestion collective d’une même terre qui est utilisée par plusieurs acteurs ayant des droits d’usage différents (culture, chasse, collecte de produits naturels). Les titres de propriété ne permettent pas une telle gestion. C’est pourquoi les participants à l’atelier de M’bour demandent aux gouvernements de garantir la reconnaissance légale et la protection des droits coutumiers de la population relatifs à la terre et aux ressources naturelles. 

Les participants de l’atelier recommandent à l’Eglise de 1) dénoncer les contrats de terres qui violent les droits de l'homme et sont des actes illégaux et illégitimes, 2) mettre en priorité les questions foncières dans le travail pastoral, 3) soutenir les communautés en difficulté et 4) diffuser la mise en œuvre des propositions sur les terres du 2° Synode des Évêques pour l'Afrique. Lire la Déclaration complète: http://www.aefjn.org/index.php/souverainete-alimentaire/articles/aefjn-au-fsm-2011-accaparement-des-terres.html
2. L’enseignement de l’Eglise

« Souvent révélatrice des situations intolérables et préjudiciables sur le plan moral, l’occupation des terres est un signal d’alarme qui requiert la mise en œuvre, au niveau social et politique, de solutions efficaces et équitables. » (Commission Pontificale Justice & Paix, novembre 1997, §44). L’Eglise affirme clairement que la terre est un bien commun mis à disposition par le Créateur pour les besoins de tous, d’aujourd’hui et demain. Le droit à l’usage de la terre est un droit naturel, primordial et de valeur universelle qui échoit à tout être humain et qui ne peut être violé par aucun autre droit à contenu économique. La doctrine sociale de l’Eglise subordonne la propriété privée comme cadre d’autonomie et de liberté à la première fonction sociale du bien, à savoir permettre à tout homme et tous les hommes de vivre. L’Encyclique ‘Caritas in Veritate’ (juin 2009) rappelle que la perte de terre est un obstacle au développement et elle donne 2 critères d’analyse: justice et bien commun. 
3. L’appel des Evêques d’Afrique

« Face à cette “agression”, [le] Synode [d’Afrique] en appelle avec urgence à tous les gouvernements de s’assurer que leurs citoyens soient protégés contre un éloignement inique de leurs terres et l’accès à l’eau qui sont des biens essentiels pour la personne humaine », et « à respecter les droits traditionnels à la terre et à les reconnaître par la loi » (proposio 30, octobre 2009). Les Evêques d’Afrique « exhortent l’Eglise en Afrique à chercher des informations (…) et à éduquer le Peuple de Dieu pour le rendre capable d’affronter les décisions injustes (p.30);  à « faire pression sur nos gouvernants pour l’adoption d’un cadre juridique approprié qui prenne en compte les intérêts de nos pays et ceux des populations » (proposio 29).

4. Des pistes d’action
En 2008, l’ONG ghanéenne RAINS a fait stopper les activités de Biofuel Africa (filiale de Norway Biofuels Ltd) de façon légale, pour recommencer les négociations en présence de tous les villageois d’Alipe et de façon transparente sur les objectifs des villageois et de l’entreprise, sur les termes et les impacts du contrat, et sur les droits et devoirs de chacun. 

Au Nigeria, le parlement rend les contrats de terres ratifiés disponibles sur Internet. Les responsables politiques se sont dotés d’une assistance juridique d'experts et ils signent des contrats de courte durée et clairs sur les engagements des investisseurs.

La Déclaration de l’atelier à M’bour sur l’accaparement des terres peut être utilisée pour faire pression et pour travailler en Eglise et en réseau d’organisations de société civile. Les participants de l’atelier ont aussi contribué à l’Appel de Dakar contre l’accaparement des terres rédigé par un ensemble d’organisations présentes au Forum Social Mondial à Dakar: lire et signer http://www.aefjn.org/index.php/materiel-385/articles/D%C3%A9claration_conjointe_sur_accpt_terres.html 
Vers une Afrique sans malaria?

Begoña Iñarra

1. La malaria en Afrique

La malaria est une maladie infectieuse propagée par des moustiques, qui menace jusqu'à 3 milliards 300 millions de personnes dans 109 pays – plus de la moitié de la population mondiale. Chaque année, il y a plus de 225 millions de cas de malaria, dont près d'un million sont mortels, 90% d'entre eux surviennent en Afrique sub-saharienne, où les enfants et les femmes enceintes sont les principales victimes. Les survivants peuvent souffrir de dégâts cérébraux. La malaria a un coût élevé en vies humaines, en heures de travail et en développement économique. La plupart des gens qui cherchent un traitement pour la fièvre achètent leurs médicaments chez des pharmaciens locaux ou dans des échoppes en rue, plutôt que dans les cliniques et hôpitaux du gouvernement. 

L'Afrique reste la région du monde qui a le fardeau le plus élevé de cas de malaria et de décès. 50 pays africains ont des régions où la malaria règne, mais 30
 sont responsables de 95% du nombre total de décès causés par la malaria et de 96% du nombre total de cas de malaria dans le monde. En Afrique sub-saharienne, environ 365 millions de cas se sont produits en 2002 et 963.000 décès en 2000. Près d'un décès sur cinq d'enfants de moins de 5 ans en Afrique est dû à la malaria. De plus, la malaria contractée au cours de la grossesse contribue souvent à l'anémie maternelle, à des naissances prématurées et à un faible poids à la naissance, ce qui mène à une mortalité infantile accrue. L'infection grave de la mère par la malaria contribue de manière significative aux décès maternels en Afrique sub-saharienne, tandis que des pays d'Afrique du Nord n'ont que quelques cas de malaria importés et pas de décès.

Le traitement médical moyen peut coûter entre 6 et 10 dollars dans beaucoup de pays africains, alors que 60% des Africains gagnent moins de 2 dollars par jour. Lorsque ces personnes doivent payer pour le traitement, la plupart d'entre elles ne peuvent se le permettre, aussi n'ont-elles pas accès au traitement.

Plusieurs facteurs ont rendu difficile le contrôle de la malaria et ont provoqué des augmentations substantielles de la malaria sur le continent au cours des années 1980 et 1990. Le premier fut l'émergence étendue de la résistance de P.falciparum à la chloroquine, qui était alors le médicament antipaludique le plus communément utilisé. Ceci a été résolu en changeant la procédure de traitement pour adopter des thérapies combinées à base d'artémisinine (ACT) dans la plupart des pays africains sub-sahariens. En second lieu, le faible développement socio-économique, la pauvreté, la qualité médiocre du logement et l'accès limité aux soins de santé limitent l'efficacité des stratégies de contrôle de la malaria. Au niveau national, les ressources financières limitées pour le contrôle de la malaria ont conduit à une mise en œuvre fragmentée, limitée en étendue et dans les populations ciblées. Le fardeau sociétal et de santé de la pandémie VIH/Sida et les nombreuses crises humanitaires des dernières décennies ont contribué à la difficulté de contrôler la malaria.

2. Nouvelles possibilités de combattre la malaria

Au cours des dernières années, les possibilités de combattre et de restreindre la malaria ont augmenté. Le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme a offert des traitements gratuits de la malaria à beaucoup de pays en Afrique, et actuellement il oriente une partie de son aide vers le renforcement des systèmes nationaux de santé, un facteur important dans la lutte contre la malaria.

L'efficacité des nouveaux traitements, l'usage de combinaisons de médicaments contenant de l'artémisinine: combinaisons thérapeutiques appelées ACT (Artemisinine Compounds Therapy), où l'artémisine, une plante, qui tue très rapidement les parasites plasmodium qui causent la malaria, est combinée avec d'autres médicaments antipaludiques, a diminué le nombre d'infections par la malaria. La malaria aiguë est traitée par de la quinine intraveineuse ou intramusculaire ou, de plus en plus, avec l'artésunate, un dérivé de l'artémisinine, qui est supérieur à la quinine à la fois chez les enfants et chez les adultes. Récemment en Asie du sud-est, une nouvelle souche de malaria résistante à l'artémisinine est apparue. Les scientifiques croient que des médicaments falsifiés et sous-standard contre la malaria sont un facteur majeur dans le développement de nouvelles souches résistantes au médicament. L'histoire a montré qu'une fois que la résistance à un traitement antipaludique émerge, ce n'est qu'une question de temps avant qu'elle ne se répande.

Le développement de tests rapides, capables de diagnostiquer la malaria en 15 minutes, aide l'efficacité de la cure.

Le recrutement et la formation de travailleurs de santé dans les villages, équipés de tests rapides de diagnostics, est un aspect important pour amener la lutte contre la malaria au niveau des villages.

L'accès à des moustiquaires imprégnées d'insecticide à longue durée protège les enfants durant leur sommeil, lorsque les moustiques sont actifs. L'usage d'insecticides à pulvériser à l'intérieur, et des pulvérisateurs à insecticides sont d'autres moyens de combattre la malaria.

L'intervention de la Santé mondiale pour combattre la malaria a eu un impact positif en Afrique et le nombre d'infections par la malaria a diminué depuis 2008. D'après le rapport de 2010 de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS), le nombre de décès annuels dus à la malaria sur le continent a diminué de 1 million à 781.000 personnes.

Aujourd'hui il y a des outils efficaces pour traiter la malaria, mais seul un nombre limité de patients y a accès. Beaucoup de femmes enceintes et principalement des enfants n'obtiennent toujours pas le traitement dont ils ont besoin. Les deux barrières principales pour les personnes qui souffrent de la malaria en Afrique sont le coût des tests et du traitement (un mélange de médicaments ACT) et les difficultés d'atteindre les centres de santé.

3. Vers un monde sans malaria

Au cours des dernières années, il y a eu un mouvement important vers la lutte contre la malaria. Le coût de l'élimination de la malaria est estimé à 5 milliards 300 millions de dollars en 2009, 6 milliards 200 millions en 2010 et 5 milliards un million par an de 2011 à 2020, mais le coût réel de la malaria en vies humaines et pour l'économie est encore plus grand.

En 1998, afin d'atteindre la cible des Nations unies pour 2015: mettre fin aux décès dus à la malaria et faire reculer la maladie de manière spectaculaire en Afrique, les Nations unies, en partenariat avec l'OMS, l'UNICEF, la Banque mondiale et le Programme des Nations unies pour le développement, ont lancé l'initiative "Roll Back Malaria" (faire chavirer la malaria) et la décennie 2001-2010 pour faire chavirer la malaria en Afrique.

Un certain nombre d'organisations médicales et d'ONG ont rejoint les efforts des Nations unies. Elles ont fait appel à une série de mesures décisives telles que le traitement gratuit, l'usage étendu de tests rapides gratuits, la formation de villageois pour identifier les cas simples de malaria dans des centres de soins sur place et la distribution de moustiquaires imprégnées d'insecticides. Ces mesures ont pu sauver beaucoup de vies dans des pays et régions pauvres en développement.

Une étude de 'Médecins sans frontières' a montré que la gratuité des tests et du traitement de la malaria a fait croître considérablement le nombre de personnes qui cherchent un traitement pour la maladie. Après l'introduction de tests et de médicaments gratuits dans une région du Tchad, le nombre de patients pour la malaria est passé en un an de 10.000 à 100.000. Ceci a créé d'autres types de problèmes, car les cliniques existantes et le personnel médical ne pouvaient pas absorber toute l'augmentation. Mais un effet secondaire positif du traitement gratuit est que les patients ne comptent plus sur des traitements falsifiés et sous-standard pour la malaria, diminuant ainsi la possibilité de résistance.

Comme la grande majorité des médicaments et autres produits utilisés pour combattre la malaria sont importés d'outremer, l'OMS a proposé de supprimer tous les droits de douane et taxes sur les médicaments, les moustiquaires et autres outils antipaludiques, comme une façon de diminuer le coût du traitement et des produits sauveurs de vies. Malgré la promesse, faite il y a 10 ans, de 40 leaders africains d'agir ainsi, seuls six pays: la Guinée, le Kenya, l'île Maurice, la Tanzanie et l'Ouganda en Afrique et la Papouasie-Nouvelle Guinée en Asie, ont complètement supprimé les droits de douane sur les produits utilisés pour combattre la malaria. Ceci, en dépit du fait que les taxes et les droits de douane sur les produits antipaludiques ne fournissent que des revenus minimes, et que ces gains sont souvent compensés par les coûts de santé et la perte de productivité due aux accès évitables de malaria. Les taxes et les droits de douane augmentent le prix, empêchant ainsi les pauvres d'accéder au traitement de la malaria.

Pour atteindre les objectifs du millénaire pour le développement (OMD) au sujet de la mortalité par malaria, et pour apporter un réel changement, des efforts plus grands sont nécessaires aux niveaux national et international. Le soutien politique au niveau du pays, et de nouvelles stratégies et de nouveaux financements au niveau international sont deux conditions essentielles. Ce n'est que par une réelle coopération entre pays et partenaires internationaux que les OMD seront atteints d'ici 2015.

4. Vers un traitement gratuit de la malaria

Beaucoup de gouvernements en Afrique ont donné priorité à la malaria et lui ont fait une bonne place dans leurs agendas de santé. Quelques pays africains se sont engagés à fournir gratuitement le traitement et la prévention de la malaria à certaines catégories de patients.

Au Cameroun, où la malaria compte pour 2/3 des admissions à l'hôpital et pour 40% des décès d'enfants de 0 à 5 ans, un tiers du budget familial est dépensé pour le traitement de la malaria. Depuis février 2011, le traitement est gratuit pour la "malaria sans complications" pour les enfants de moins de 5 ans dans les hôpitaux publics et privés. La gratuité inclut aussi le matériel pour le test médical et le traitement. Mais la qualification de "malaria sans complications" soulève des inquiétudes parmi la population parce que l'éligibilité pour cette catégorie pourrait mener à des escroqueries dans les hôpitaux et les centres de santé. Le gouvernement a annoncé la distribution de 8 millions de moustiquaires imprégnées d'insecticide.

Le Ghana offrira le traitement gratuit de la malaria dans toutes les institutions publiques de santé dès que la loi aura été votée.

Au Mozambique, la malaria est la plus grande cause d'admissions à l'hôpital, avec 5,9 millions de cas de malaria rapportés et 4.209 décès à cause de la malaria en 2005, et plus de trois millions de cas ont été rapportés rien que pour les trois premiers mois de 2010. Les Mozambicains ont accès au traitement gratuit de la malaria dans tous les hôpitaux et cliniques publics du pays. La distribution de moustiquaires gratuites, des campagnes de pulvérisation maison par maison, l'élimination des eaux stagnantes où les moustiques se reproduisent et la conscientisation générale au sujet de la maladie sont d'autres mesures pour combattre la malaria.

Au Mali, la prévention et le traitement de la malaria chez les enfants de moins de 5 ans et les femmes enceintes sont gratuits dans les hôpitaux publics, les centres de santé de référence et les centres de santé communautaires, depuis novembre 2010. Ceci inclut les médicaments pour le traitement et la prévention par tablettes de sulfadoxine-pyriméthamine aussi bien que des moustiquaires traitées à l'insecticide. 

La Namibie, le Botswana, l'Afrique du Sud et le Swaziland sont en train de construire une approche intégrée qui inclut l'usage de moustiquaires, l'amélioration du diagnostic et la mise à disposition d'un traitement sûr et efficace. Mais la pierre angulaire de cette campagne très réussie est la pulvérisation de petites quantités d'insecticide, y compris du DDT, à l'intérieur des maisons.

Le Sénégal a fait un grand effort pour combattre la malaria. L'introduction de "ACT" et du test de diagnostic rapide, en même temps que la distribution de 3 millions de moustiquaires pour enfants, a fait tomber le nombre de décès dus à la malaria de 1.678 en 2006 à 577 en 2009. Le taux de prévalence de la malaria est descendu de 30% en 2000 à 5,7% actuellement. USAID Sénégal (Agence des Etats-Unis pour le développement international) espère fournir 450.000 doses de traitement contre la malaria et un million de moustiquaires. Depuis mai 2010, le Sénégal offre le traitement gratuit de la malaria pour ACT, pas pour d'autres traitements. Certains médecins croient que les doses d'ACT disponibles seront insuffisantes pour les besoins actuels, spécialement au cours de la saison des pluies.

Au Tchad, depuis janvier 2011 le diagnostic et le traitement de la malaria sont gratuits, aussi bien que des moustiquaires pour mères et enfants. La lutte contre la malaria coûtera de 15 à 20 milliards de francs CFA par an. En 2010 on a dépensé 600 millions de francs CFA (915.000 euros) pour le traitement gratuit de tous les cas graves de malaria.

Les APE et l'initiative de l'Europe pour les matières premières

Thomas Lazzeri

L'UE et ses états membres sont de plus en plus soucieux d'assurer aux sociétés européennes l'accès aux matières premières. L'UE doit compter sur l'importation de plusieurs matières premières cruciales de pays tiers. En fait, l'UE est le plus grand importateur mondial de ressources naturelles, celles-ci comptent pour 23% des importations globales de ressources naturelles. Le taux de dépendance des importations de l'UE va de 46% pour le chrome, 54% pour le minerai de cuivre, 95% pour la bauxite à 100% pour des matières telles que le cobalt, le platine, le titane et le vanadium.

La montée de la Chine, et aussi celle de l'Inde et du Brésil, ont sonné l'alarme. C'est pourquoi la Commission Européenne a lancé son Initiative pour les matières premières en 2008. L'objectif principal de l'Initiative était d'assurer l'accès européen aux matières premières dans des pays tiers. En février 2011 a été publié un nouveau rapport, qui confirme l'approche de la Commission. En particulier, la Commission souhaite améliorer la sécurité des approvisionnements de l'UE par des accords commerciaux multilatéraux au niveau de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et par des accords commerciaux bilatéraux tels que les Accords de partenariat économique (APE). L'objectif est d'utiliser ces accords commerciaux pour ôter les obstacles – comme des restrictions à l'exportation ou des limites des investissements – qui empêchent l'accès de l'Europe aux matières premières dans des pays tiers.

1. Restrictions des exportations

Les restrictions des exportations peuvent prendre de nombreuses formes différentes, telles que des taxes à l'exportation, des quotas, des subsides, ou des prix minima obligatoires sur les produits exportés.

Les taxes à l'exportation sont un instrument commun de politique dans beaucoup de pays en voie de développement. Les taxes à l'exportation sont admises par les règles de l'OMC. On les utilise pour promouvoir le traitement domestique à valeur ajoutée, pour protéger l'environnement et les ressources naturelles et/ou comme source de revenus pour le gouvernement. En imposant une taxe sur l'exportation d'une certaine matière première, on peut fournir un stimulant pour le développement des industries domestiques de manufacture ou de traitement, car traiter les matières premières sur place devient moins cher que de les exporter et les traiter en Europe.

L'UE estime que les taxes à l'exportation faussent le commerce. Pendant plusieurs années, l'UE a essayé de bannir l'usage de taxes à l'exportation à l'OMC. En 2006, l'UE a soumis à l'OMC une proposition sur des disciplines pour un nouvel accord de l'OMC sur des taxes à l'exportation. L'UE proposait que tous les membres de l'OMC s'engagent à éliminer les taxes à l'exportation. La proposition a été rejetée par d'autres membres de l'OMC et critiquée par des pays en voie de développement. La Namibie, par exemple, a résisté fortement aux efforts de l'UE pour bannir les taxes à l'exportation. En 2008 l'UE a soumis une proposition révisée qui a, une fois de plus, échoué à attirer le consensus et depuis lors il n'y a plus eu aucun mouvement sur cette question à l'OMC.

Les pays en voie de développement considèrent que les taxes à l'exportation sont des outils légitimes de développement économique et industriel. Ils veulent garder la marge de manœuvre pour être capables d'utiliser les taxes à l'exportation comme instrument de politique dans différentes situations, où ils considèrent qu'elles sont appropriées. Les ministres du commerce des pays les plus pauvres du monde ont fait appel aux membres de l'OMC pour qu'ils soient d'accord de "n'imposer aucune discipline sur les taxes à l'exportation, car celles-ci sont des outils légitimes de développement."

Puisque l'UE n'avait pas réussi à faire valoir à l'OMC sa volonté sur les taxes à l'exportation, elle a déplacé ses efforts vers les négociations commerciales bilatérales, telles que les négociations sur les APE avec les pays ACP. Dans les négociations sur les APE, les taxes à l'exportation ne figuraient pas à l'ordre du jour à l'origine, mais soudain, à l'approche de la date limite de 2007
, l'UE les a insérées dans le texte à négocier.

La clause sur les taxes à l'exportation que l'UE est parvenue à introduire dans les accords intérimaires de partenariat économique défend aux pays africains d'introduire de nouvelles taxes à l'exportation, ou d'augmenter celles qui sont appliquées pour le moment. Dans des circonstances exceptionnelles et sujettes uniquement à l'accord de la Commission Européenne, des droits d'exportation peuvent être introduits temporairement. 

Les pays africains ont, à plusieurs reprises, soulevé la question des taxes à l'exportation dans les négociations en cours sur les APE. Les ambassadeurs d'Afrique orientale à l'OMC, basés à Genève, ont demandé que la clause sur les taxes d'exportation dans les accords provisoires de partenariat économique soit effacée. La Commission de l'Union Africaine a présenté un document à la Commission Européenne lors d'une réunion conjointe en juin 2010, déclarant ce que suit sur les taxes à l'exportation: 

"La proposition de la Commission Européenne d'interdire l'usage de taxes à l'exportation et des restrictions quantitatives sous les APE est une exigence non nécessaire, ajoutée à celles de l'OMC, qui limiterait la marge de manœuvre pour utiliser ces mesures pour addition à la valeur, diversification, promotion de l'industrie naissante, sécurité alimentaire, revenus et considérations environnementales."

Pour beaucoup de pays en voie de développement, les taxes à l'exportation sont un des quelques outils de politique commerciale encore existants, puisque la marge de manœuvre domestique pour soutenir le développement industriel a été réduite de manière significative par la libéralisation renforcée par les Programmes d'ajustement structurel imposés par le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque Mondiale (BM) dans les années 1980 et 1990 et dans les négociations de l'OMC. Lorsque l'UE essaie d'empêcher les pays africains d'introduire de nouvelles taxes à l'exportation, l'UE leur dénie leur marge de manœuvre pour décider des outils pour promouvoir l'addition locale de valeur et poursuivre le développement industriel.

Pour les pays africains, afin d'atteindre un développement durable, il est crucial de s'affranchir de leur dépendance vis-à-vis des marchandises, et les droits de douane à l'exportation sont un moyen incroyablement précieux pour convaincre les investisseurs étrangers de traiter les matières premières localement, plutôt que de les exporter. A l'exception de quelques producteurs de pétrole, aucun pays qui compte sur des exportations de marchandises essentielles ne se trouve parmi les économies à haut revenu. Seuls les pays qui sont passés à des industries demandant beaucoup de compétences et basées sur la technologie, ou qui ont incorporé des traitements à valeur ajoutée dans leurs secteurs primaires, ont pu atteindre des niveaux plus élevés de revenus. La promotion de la manufacture est cruciale si les pays africains veulent pouvoir échapper à la dépendance vis-à-vis de leurs exportations de produits. 

Par exemple, le gouvernement kenyan a élevé la taxe à l'exportation, payable sur les exportations de peaux non traitées, à 20% en 2006 et, en juin de l'année suivante, l'a doublée à 40%, dans le but d'encourager l'industrie de traitement du cuir dans le pays. La recherche montre que ces taxes ont apporté nombre de bénéfices importants à l'industrie locale du cuir. Elles ont réduit énergiquement les exportations de peaux non traitées, et augmenté le traitement du cuir. Selon le gouvernement, presque 98% des peaux produites dans le pays sont maintenant du cuir semi-fini ou fini, contre 56% en 2004. En 2007, le Kenya a produit 20.000 tonnes métriques de cuir, contre environ 5.000 en 2003. Le total des gains de l'industrie du cuir, d'après les chiffres du gouvernement, a augmenté de 21% entre 2005 et 2008. On estime qu'environ 1.000 emplois directs et 6.000 emplois indirects ont été créés depuis l'introduction de la taxe à l'exportation.

Les forêts tropicales africaines seraient aussi menacées, si les APE étaient appliqués et les restrictions à l'exportation enlevées, car cela ouvrirait à une exploitation illimitée des forêts africaines. En particulier la forêt tropicale dans le bassin du Congo et la forêt guinéenne en Afrique occidentale seraient menacées. Ces écosystèmes sont non seulement vitaux pour la population locale, mais ils sont aussi pertinents au niveau mondial, car ils sont quelques-uns des poumons verts les plus pertinents du monde, pertinents aussi pour la régulation climatique au niveau global.

2. Investissements

Dans l'Initiative des matières premières, l'UE énumère des règles 'restrictives' d'investissement parmi des mesures gouvernementales dans des pays en voie de développement et des économies émergentes qui, aux yeux de l'UE, faussent le commerce international des matières premières.

Les pays en voie de développement ont longtemps résisté à un accord sur les investissements au niveau de l'OMC, et finalement ils sont parvenus à les enlever de l'ordre du jour de Doha en 2004. Si l'UE arrive à ses fins, un chapitre sur les investissements sera inclus dans les Accords finaux de partenariat économique. L'APE avec les pays des Caraïbes, qui est le seul accord final de partenariat économique signé jusqu'à présent, contient un chapitre sur les investissements. Un accord sur les investissements dans les APE, avec des engagements à la libéralisation, risquerait de restreindre fortement la marge de manœuvre des gouvernements africains pour qu'ils règlementent l'investissement étranger de sorte que l'investissement puisse profiter à l'économie locale et stimuler le développement.

Le chapitre sur les investissements que l'UE souhaite inclure prévoit, entre autres, un 'traitement national' et la 'protection de l'investisseur'. Le traitement national signifie qu'il faut accorder aux investisseurs étrangers les mêmes droits qu'aux investisseurs domestiques, freinant par là la capacité des pays de donner un traitement préférentiel aux investisseurs domestiques, tels que des entreprises naissantes ou de peu d'envergure, ou leur capacité de bannir les investissements étrangers de certains secteurs ou d'offrir un traitement favorable à des investisseurs régionaux pour aider à promouvoir l'intégration régionale. De plus, donner un 'traitement égal' à des investisseurs étrangers signifie souvent, en pratique, leur accorder plus d'influence et de droits qu'aux investisseurs domestiques, étant donné leur dimension et leur puissance plus étendues. La protection des investisseurs, qui établit des normes minimales de traitement des investisseurs et le libre flux des mouvements de capitaux d'un pays à l'autre, assure le droit des investisseurs de rapatrier les profits et restreint la capacité des pays en voie de développement d'imposer des contrôles sur les mouvements de capitaux.

La libéralisation des investissements dans les secteurs de ressources naturelles transférerait aux sociétés étrangères plus de droits pour exploiter les forêts, les minerais, le pétrole et le gaz naturel. Ceci lierait les mains des gouvernements africains et limiterait leur capacité d'exiger des investisseurs étrangers, par exemple, qu'ils réinvestissent une part du profit ou qu'ils emploient du personnel local. D'autres réglementations qui seraient menacées par un accord sur les investissements incluraient d'exiger des investisseurs étrangers qu'ils entrent dans des entreprises communes avec les résidants et/ou le gouvernement, de restreindre la propriété terrienne et de restreindre le droit des non-résidents à établir des filiales ou des branches dans le pays.

Beaucoup de pays africains ont mis en place certaines restrictions sur les investissements étrangers dans les secteurs de ressources naturelles, même si dans beaucoup de cas, dans l'espoir d'attirer plus d'investissements, ils ont été forcés d'introduire des régimes d'investissement passablement libéraux. Ces réglementations sont souvent des restrictions du droit de propriété, des exigences de participation locale ou d'entreprises communes, des restrictions du droit de propriété terrienne, ou le fait de réserver l'exploitation minière à petite échelle aux citoyens locaux et à des sociétés possédées par les citoyens. Les capacités des pays africains d'utiliser de telles réglementations dans l'intérêt du développement seraient menacées si l'UE réussissait à faire introduire un accord sur les investissements dans les APE.

Par exemple, en Afrique du Sud, la charte sur l'exploitation minière dans l'Acte de développement des ressources en minerais et en pétrole dispose les règles gouvernant la demande de droits miniers ainsi que l'octroi ou le transfert de ces droits. Elle inclut des mesures statutaires pour l'autonomisation de l'économie noire et la participation accrue des Sud-Africains historiquement désavantagés à l'industrie minière. La Charte fait appel aux Sud-Africains noirs pour qu'ils contrôlent 15% des mines endéans les 5 ans, et 26% endéans les 10 ans. Le gouvernement a établi comme cible de transférer 26% de l'actif des mines à des sociétés possédées par des noirs, et d'assurer que 51% des projets futurs d'exploitation minière soient contrôlées par des sociétés possédées par des noirs. La loi donne au gouvernement le pouvoir de donner préférence aux requêtes des personnes historiquement désavantagées.

L'Afrique du Sud est le plus grand fournisseur mondial de deux des matières premières que l'UE considère comme particulièrement cruciales: le rhodium et le platine; elle a déjà été identifiée par l'UE comme un des pays qui appliquent des restrictions commerciales aux matières premières. Si l'Afrique du Sud devait signer un APE incluant un chapitre sur les investissements, elle n'aurait plus la possibilité de donner la préférence aux personnes historiquement désavantagées. Comme le disait Joseph Stiglitz, ancien Economiste en chef à la Banque Mondiale et lauréat du prix Nobel, 'Si vous êtes un pays en voie de développement, assurez-vous que votre gouvernement ne signe pas de traité bilatéral d'investissement.'

� BAE Systems est une société mondiale qui vend des systèmes d’armements aérospatiaux  dans l’air, sur terre, sur mer et dans l’espace. 


� Le "Dodd-Frank Act" demande aux multinationales cotées à Wall Street de divulguer leurs paiements à des gouvernements étrangers et à des acheteurs de minerais provenant de zones de conflit, pour prouver que cela n'a pas contribué à l'enrichissement de groupes armés. Pour plus d'informations sur Dodd-Frank, voyez aussi CSR State of Play (état du jeu) – October 2010 disponible à http://www.aefjn.org/index.ph/369/articles/csr-state-of-play-october-2010.html


� International Institute for Environment and Development, � HYPERLINK "http://pubs.iied.org/12568IIED.html" �Land deals in Africa: What is in the contracts?�  By Lorenzo Cotula


� droit à une alimentation suffisante reconnu par l’article 25 de la Déclaration universelle des droits de l’homme


� l’article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et


culturels


� Le Nigeria, la République démocratique du Congo, l'Ouganda, l'Ethiopie, la Tanzanie, le Soudan, le Niger, le Kenya, le Burkina Faso, le Ghana, le Mali, le Cameroun, l'Angola, la Côte d'Ivoire, le Mozambique, le Tchad, la Guinée, la Zambie, le Malawi, le Bénin, le Sénégal, la Sierra Leone, le Burundi, le Togo, le Liberia, le Rwanda, le Congo, la République centrafricaine, la Somalie et la Guinée-Bissau.


� Le contenu de cet article se base largement sur les rapports suivants: Amis de la terre, 2008, Affaiblir l'Afrique – Accords de partenariat économique, forêts et la quête de l'Union Européenne pour les matières premières d'Afrique; Tradecraft et al., 2010, La nouvelle saisie des ressources: comment la politique commerciale de l'UE sur les matières premières est en train de miner le développement; Gregov, K., 2010, La course aux matières premières – comment l'UE utilise les accords commerciaux pour s'emparer de ressources en Afrique; Ramdoo, I, 2011, Faire des achats de matières premières – L'Afrique doit-elle s'inquiéter de l'Initiative de l'UE pour les matières premières? ECDPM.


�  OMC, Sixième réunion des ministres du commerce des PMA, octobre 2009, Déclaration de Dar El Salam


� A l'origine, les APE devaient être conclus pour la fin de 2007.


� Julian, M (2010), Mise à jour sur les APE, Vue des négociations commerciales, juillet-août 2010
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